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LETTRE  VALANT  AVIS DU DOMAINE 

Objet : saisine pour évaluation d’une servitude de passage de câble électrique ENEDIS.

Par saisine en date du 29/01/2024, vous souhaitez avoir  confirmation de la valeur de la servitude de
passage concernant un projet d’enfouissement d’un câble électrique ENEDIS permettant l’alimentation
en électricité du futur groupe scolaire de votre commune et qui impactera les parcelles cadastrées A
n°1056  et A  n° 3009 selon le plan transmis.

L’emprise concernée est une bande de terre de 1 mètre de large sur 87 mètres de longueur. Vous avez
joint  la  convention  n°CS  06  établie  avec  la  société  Enedis  prévoyant  une  indemnisation  de  votre
collectivité à hauteur d’un montant de 125 euros.

Je  vous  informe  qu’après  analyse  du  projet  et  du  préjudice  pouvant  en  résulter,  l’indemnité
contractuelle de 125 € apparaît conforme et n’appelle aucune observation du service des évaluations

domaniales .

Le précédent avis simplifié  est valable 12 mois.

Pour le Directeur régional des Finances publiques
et par délégation,

L’inspecteur des Finances Publiques 
Philippe CADEL
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